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PROCÈS VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 6 NOVEMBRE 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le 6 du mois de novembre à dix-huit heures et trente minutes, se sont réunis, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
ordinaire de leurs séances, les membres du Conseil Municipal de la commune de Lacenas, dûment convoqués le 2 novembre deux mil vingt-trois, 
sous la présidence de Mme Catherine RABOURDIN, Maire.  
 

Présents  : Catherine RABOURDIN, Maire, Virginie BERNARD, Maryline COMBIER, Jean-François 
GRIZARD, Laurent VILGICQUEL, adjoints ; Paula BIALKA, Géraldine COLLIGNON, Thierry 
DEMULE, Benjamin GASQUET, Véronique DUCROS, Guy SOBRIER. 

Excusé(s)  : Xavier BLANCHARD : Pouvoir Maryline COMBIER 
Franck PORRECA : / 
Sylvain ROSIER   : Pouvoir Jean-François GRIZARD 

Absent(s) : Isabelle ALLIOT  
Membres en exercice  : 15 Présents : 11 Votants : 13 
Secrétaire de séance : Conformément à l'article L 2121-5 du CGCT, M. Benjamin GASQUET est désigné 

secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
Conformément aux articles L 2121-25 et R 221-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Catherine 
RABOURDIN, Maire, soumet au vote le compte-rendu du Conseil Municipal en date du 9 octobre 2023, affiché 
publiquement dans les délais réglementaires. Ce compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 
 
 

1 - 
VALIDATION CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC –  CELLNEX 
(BOUYGUES TÉLÉCOM) 

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 

Madame le Maire rappelle que par délibération n° 2023-007 il a été décidé de valider la convention avec CELLNEX France 
d’une durée de 12 ans renouvelable par tacite reconduction et de valider la convention avec FREE d’une durée de 12 
ans renouvelable par tacite reconduction. 
Elle explique que la société BOUYGUES TELECOM a repris les droits et obligations de CELLNEX France et qu’il convient 
de signer une convention avec BOUYGUES TELECOM qui annule et remplace celle signée avec CELLNEX France.  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• VALIDE la convention avec BOUYGUES TELECOM d’une durée de 12 ans renouvelable par tacite 
reconduction, 

• AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention.  
 

 

2 - 
MONTANT D’INTERVENTION D’UN VACATAIRE POUR LA RÉALISATION DES ÉTATS DES 
LIEUX DES SALLES COMMUNALES 

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 
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Afin de régler la problématique en cas d’absence d’un agent pour effectuer les états des lieux entrants et sortants pour 

les locations des salles, Madame le Maire a rencontré un agent extérieur qui pourra effectuer les états des lieux (en cas 

d’absence de l’agent communal). Montant de la prestation 30€ (une prestation = un état des lieux entrant et sortant).  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• FIXE le prix de la prestation pour un état des lieux entrant et sortant à 30 euros (trente euros). 
 

3 - VALIDATION DE LA LONGUEUR DE LA VOIE COMMUNALE  

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 

La Préfecture du Rhône a transmis le 19/10/23 par email une demande de recensement de la longueur de voirie 
communale dans le cadre de la préparation de la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement). 
Cette enquête porte sur la voirie communale c'est-à-dire celle dont la commune est propriétaire et qui appartient à 
son domaine public. Toute voie classée dans le domaine privé de la commune n’est donc pas comptabilisée. La voirie 
doit être exprimée en mètres linéaires et le classement dans le domaine public communal doit avoir été acté par une 
délibération. La commune déclare actuellement 13 550 mètres linéaires.  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
  

• APPROUVE l’augmentation du linéaire de la voirie communale à 391.50 mètres. 

• VALIDE une longueur totale de voirie communale à 13 941.50 mètres linéaires. 

• AUTORISE Madame Le Maire à déclarer ce nouveau linéaire auprès des services de la Préfecture du 
Rhône pour le calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement. 

 
 

4 - 

PRÉSENTATION DU RAPPORT 2022 SUR LES COÛTS ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 
DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS DE LA 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE 

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 

Madame le Maire demande à l’assemblée délibérante de prendre acte du rapport 2022 concernant les coûts et la 
qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés de la Communauté 
d'agglomération Villefranche Beaujolais Saône. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• DONNE ACTE du rapport 2022 concernant les coûts et la qualité du service public de prévention et 
de gestion des déchets ménagers et assimilés de la Communauté d'agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône. 

 
 

5 - 
PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES 
(RPQS) DE LA  COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE  

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 
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Mme le Maire rappelle que conformément à la loi N° 95.101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection 

sur l'environnement dit "Barnier" le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

et non collectif doit être présenté au Conseil Municipal. 

Ce rapport de l'année 2022 a été approuvé par la Communauté d’Agglomération de Villefranche.  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• DONNE ACTE de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (R.P.Q.S.) 
du service d’assainissement collectif et non collectif de l'année 2022. 

 
 

6 - CREATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

 

Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

L’équipe municipale, attachée au principe de participation des habitants à la vie de la commune, entend mener, 
conformément à son projet municipal, une politique de citoyenneté active, de dialogue et d’échange avec l’ensemble 
des habitant.e.s, notamment les plus jeunes. Comme le stipule la Convention internationale des droits de l’enfant dans 
son article 12.1, « Les Etats garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer librement son 
opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son 
âge et à son degré de maturité. » Dans cet esprit, et conformément à l’article L.2143-2 du CGCT (comités consultatifs), 
la commune envisage la création d’une nouvelle instance de participation citoyenne nommée « Conseil Municipal des 
Enfants ». 
Un appel à candidature a été lancé à l’école de Lacenas et 16 enfants de CE2, CMI et CM2 se sont présentés par courrier 
en motivant leurs idées et projets. Les élections auront lieu le 8 Novembre à la salle du Conseil Municipal. Les enfants 
seront élus par leurs camarades au scrutin majoritaire à un tour. Le Conseil sera renouvelé chaque année. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• VALIDE la création d’un Conseil Municipal des enfants sur la commune de Lacenas. 

• PRÉCISE que le Conseil Municipal des enfants sera renouvelé chaque année. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
DIA 
Bulletin municipal. 
 

 
Secrétaire de séance Le Maire  
Benjamin GASQUET Catherine RABOURDIN   
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Procès-verbal publié sur le site de la mairie https://mairie-lacenas.fr le 13/11/2023 
 
 

L ISTE DES  DÉL IBÉRATIONS  
P R I S E S  L O R S  D U  

CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06/11/2023  

 
 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du 9 octobre 2023 par le Conseil Municipal. 
 
 

NUMÉRO OBJET 
DÉCISION 

DU CONSEIL 

   

2023-046 VALIDATION CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE 
PUBLIC –  BOUYGUES TÉLÉCOM  

APPROUVÉ 

   
2023-047 MONTANT D’INTERVENTION D’UN VACATAIRE POUR LA RÉALISATION 

DES ÉTATS DES LIEUX DES SALLES COMMUNALES  
APPROUVÉ 

   
2023-048 VALIDATION DE LA LONGUEUR DE LA VOIE COMMUNALE  APPROUVÉ 

   
2023-049 PRÉSENTATION DU RAPPORT 2022 SUR LES COÛTS ET LA QUALITÉ DU 

SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE  

APPROUVÉ 

   
2023-050 PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ 

DES SERVICES (RPQS) DE LA  COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE  

APPROUVÉ 

   
2023-051 CREATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS  APPROUVÉ 

   
 
 
 
 Catherine RABOURDIN 
 Maire 
 
  

https://mairie-lacenas.fr/
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 NOVEMBRE 2023 
 
 
 
Signatures 
 

Catherine RABOURDIN 
 
 

Géraldine COLLIGNON 

 

Sylvain ROSIER 

Pouvoir M. GRIZARD 

 Maryline COMBIER 

 

Jean-François GRIZARD 
 
 

Thierry DEMULE 

 

Virginie BERNARD 

 

Véronique DUCROS 

 

Laurent VILGICQUEL 

  
 Benjamin GASQUET  

Isabelle ALLIOT Absente Franck PORRECA Absent excusé 

Paula BIALKA 

 

Guy SOBRIER  

Xavier BLANCHARD 

Pouvoir Mme COMBIER 

  

 


